
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Porte-de-Savoie, le 7 février 2024 
 
 
A l’attention des membres du conseil municipal 
 

Mesdames, Messieurs, 

Le conseil municipal de la commune de Porte-de-Savoie se réunira 

Mardi 13 février 2024 à 19h00 
 

Mairie de Porte-de-Savoie 
Salle du conseil municipal 

77, place de la mairie 
Les Marches 

73800 PORTE-DE-SAVOIE 
 
Je vous remercie de votre participation à cette séance et vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes sentiments dévoués. 
        

 

ORDRE DU JOUR : 

 

✓ Approbation du procès-verbal de la séance du 12 décembre 2023 
 

 DELIBERATIONS  

 
 
 
 MARCHES PUBLICS           
 

✓ Délibération 13022024D01 : Groupement de commandes pour la réalisation d’une étude en 
vue de la renégociation de la convention de fourniture d’eau potable par Grand Chambéry 
depuis la conduite d’alimentation du captage de St Jean de la Porte 

 
 FONCIER               
 

✓ Délibération 13022024D02 : Approbation du plan et des tableaux de classement de la voirie 
communale 

✓ Délibération 13022024D03 : Convention de servitude et de mise à disposition entre la 
commune et ENEDIS portant sur les parcelles communales cadastrées section 118 AH n°103 

et 118 AH n°105 rue du Général Decouz. 
✓ Délibération 13022024D04 : Achat d’une parcelle de terrain cadastrée section AH n°168 d’une 

contenance de 110 m² (Francin) 
 
 
 



 

 

 
 RESSOURCES HUMAINES   
 

✓ Délibération 13022024D05 : Instauration de la prime exceptionnelle pour le pouvoir d’achat 
des agents publics 

✓ Délibération 13022024D06 : création d’un emploi de technicien principal de deuxième classe 
✓ Délibération 13022024D07 : création d’un emploi d’adjoint d’animation principal de première 

classe 
✓ Délibération 13022024D08 : création d’un poste de gestionnaire des ressources humaines 

appartenant au cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux 
 

✓ Présentation du Rapport Social Unique 2022 
 
 

 

✓ Questions diverses 

 

✓ Compte-rendu des décisions du maire prises sur le fondement de l’article L2122-22 et L2122-
23 du CGCT et de la délibération 28052020D09 du conseil municipal de Porte-de-Savoie. 
 

    


